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- i -

t!"* 'v '^^ /.ti. j - . . ̂ > A j> Jr i-.' 
fA- jı-L̂  ^ .iJ^ Jrt-/ Jr'ı J^-} 

• * ^ ı 

-a , ^ ^ ıj^ .A ^j-, fi- * J > 

•Vt. *iy J - ^ " ? ^ 0.=. S-^'^f' V I / (O 

•^.^ Jf'i' jU, l -^-t,,^! 

- T -

J . r ? j ^ > ' •rf"'- ̂ Jr^.* •̂ .'̂  ^ 

. /^J , ı --.j. ":.r̂ -> •''ı- J^.' JV- rrfi 
- r -

S-liU. . -j— w ' jU, V « 



—y^ l/l* «Ajjjl J>-L- jtjrl lİl^l I L I ( c) 
l - J j r v ' j ' «i''-'.' •-^•y. ̂  *l^lcj J ^ \ j ^^^y 
\ cT-i ı f j ' j» ö'Vy cUvÜj. J,>L- .jklU ̂ ;Jı^ 

ir» Oi-'y J A I — ı ^ . j Ç t t Jt^i ( C ) 

ıj^ı ^^Uü i j j ^ jai-oLjy j ı j j j - i - t •j*»t."u 

.ui°.jı*u< f jiJji .Jk»ırj js'/ j j ı^L. j j j A ^ 

- t -

r - u y jjA»-AA^* j V y O J İ J I y i j j j j A » J » -

. jjki^^l}l O / . J ^ y .-«'•jr-i*y ••'̂ '̂  j y . ' •̂ '̂** /"t***̂  

- r -
J C _ U \ .iiAUij jVji ^.jy v - . J L « * Jjr-i*y 

OİC-I Jy 'V. i r ' 

. j A i r ^ j l * • 



m f 



- A -

J ^ l j ^U.l!ü 5̂ jjjıj . J i ı J i ^ j l j \ — 

- \ -

j U . . .jıL-lU ^.aij, ^^.JU ı^Utl J / ^ _ ı - y jV^I 

- r -
li-ij*^ r r / 



-;„t. jî ı 
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ınglctPersian Oil Company U-
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gn* par 1« irbiues avant d= 

l ImpSrial l>er!an se ch: 

1 la Sublime Pons sı 

C™cgri=. Ct T-in, , 
Itmnlr mrt le CnuvcmM 
• Angl-P««n Oil Co-npaı 
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lelle de pareille sociĞtö, celle-ci sera 
)ligations et jouira de tous les droits 
Anglo-Persian Oil Uompany Limi-

; se trouvera ainsi pleinement et 
;e. 

ou question, de quelque nature 
rrait surgir entre le Gouvemement 
la Angio-Persian Oil Company Li-

â deux arbitres â Constantinople, 
İĞ par chacune des parties, et â un 
designd par les arbitres av ant de 

2. L a dĞcision des arbitres ou, dans 
rs ne tomberaient pas d'accord, celle 
conciuante. 
lent ImpĞrial Persan se charge d'ob-
a " Anglo-Persian Oil Company Li-
ons de cet article. Le moyen de 
ion â la Sublime Porte sera arretĞ 
mmun accord. 

(Signds): 

SAÎD HALIM 
Louıs MALLET 
IHTICHAMUSSALTANAT MAHMOUP 

MlCHEL DE GlERS 



ra pri« i Is muariK de. 

mıe Cüfnci a rAmbsMrlcur de TunıuLE el A 
dı.anır: auı Ambiiçadeut= de 



A N N E X E ' ' B „ 

Gouvernement ImpĞrial Ottotnan et le Goüverfie 
ie S a MajestĞ Imp6rkle le Schah de Perse dfei-
le pourvoir au ıtıaintieh de l 'ex^uiion int6gr4İe 
es territoires transferös par k 'Persfe .â la Tiurqıue 
vers droits et obligations cr66s par la Concession 
6e â la Anglo-Persian-Oil Cofnpany Limited par 
ıvernement İmpĞrial Persan 'en verttı de .ta Gon-
a du 28 Mai 1901 ( l e Söfer 1-319 de rHegire), 
onvenus de ce qui suit: 
L a Sublime Porte dMare lecoımaître ^ Gonoes-

omme fnaintenue en pleiine force «t validit6 dans 
ritöires transfer6s eit •̂ ue i& t^omcession, accordee 
\rticle I de l a Convefttfon, «oinsmtoe un monopole 

et dans la 'limite des «İroîts acquis par la •conces-
xc!lusive dans toute l'Ğtendue des territoires transfĞ-
:uCune concession de meüne ınatuı:e propre â İ6ser 
rter pr^judice aux droiti et priyileges de la " An . 
irsian iOil Company .Limited „ ne sera ocü:ffy6e â 
le individu, societĞ ou Associ,-*tion gue ce soit,. 
Tous les droits, privrlöges, franchises et autres 

ıges accord6s fi la " Anglo-Persian ,Oil Coaıpsny 
„ par le 'Gouv-ernement Irriperial ên veıvKu <le la 

ntion oü 'dont ceHe-ci jouit actudlement ,lui .serpnt 
tös et maintenus par la Sublime 'Porte «ians les 
ires transfĞrĞs en stricte conformitĞ des «üspositions 
Convention. 
Sauf les cas prĞvus aux alinea <d') et (e) du pre-

ırticle ae Gouvernement Imperial Ottoman jouıra 
es territoires transförös en stricte çonfortnıtd des 
itions de Ja Convention de tous Jes droits, .pnvi-
et avantages .r6serv6s ou 8cquis au Gouvernfinjent 
ial Persan en vertu de la Convention. 

file:///rticle
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)tabilitd en vue de la. rdpartition' 
les deux Gouvernements. 

I X 

•e de la fixation d^finitive de la 
a Commission nommera une sous-
suı veiller l'Ğrection. Cette sous-

posĞe des deux membres au moins 
)mmissaires soit parrai les membres 
ıs-Comission soumettra â la Com-
ıdu ddtailİĞ de son travail aussitot 

• 

İns6r6 aux proci:s-verbaux de la 

on pourra etre nommde â titre 

X 
d'autres sous-Commissions sp6ciales 
par la Commission dans les con-

3 et sous la rĞserve de l'appro-
I par les quatre Commissaires en 

X I 

;s Commissaires jugcront utile He 
;s personnelles, le Commissaire Ot-
)n le cas, se chargera de faire les 
1 auprfes de l'Autorite locale. 
ire, avec son escorte personnelle, 

la frontiere. 

X I I 

glera ses dĞplaceraents d'un 



1NNEXE ' A . 
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N E X E A „ 

Commission de DelimitaHon 
ntiire Turco-Persane. 

l 

ssaires jouiront exactement des 
raes prĞrogatives, quel que soit 

jrĞsideront â tour de röle les 
ion. 
le parfaite 6galite sera appliqu6 
eux des Commissaires-Adjoints 

3S des Commissions remplissant 

I I 

)riginale conmıuniquöe en 1869-
nts Ottoman et Persan servira 
pour la dĞlimitation. 

ni 
>u pour toute autre raison, cha-
. se faire repr^senter au sein de 
Adjoint, Dans ce cas rAdjoint 
ts appartenant au commissaire 

I V 

de la Commission sera la lan-

V 
iunira une fois par semaine, 





- ı s 

ın 
3n de ddlimitation devra se conformer 
sement de la tâche qui lui a et6 dĞvolue. 
sitions du prfeent.Protocole. 
ement IntĞrieur „ de la Commission de 
ınnexe au prdsent Protocole. 

I V 

de divergences d'opinion dans la com-
ac6 de telle ou autre partie de la fron-
ssaires Ottomans et Persans pr^senteront 
•e!s un exposĞ dcrit de leurs points de 
IX Commissaires Russes et Britannique, 
n s6ance privee, statueront sur les ques-
t communiqueront )eur decision â leurs 
ans et Persans. Cette decision sera ins6-
:fes verbal de la sĞance plĞniere et sera 
; obligatoire pour tous les quatre Gou-

V 

iartie de la frontiere aura Ğti dĞlinıit6e, 
considferee comme fixĞe dĞfinitivement 

.tible ni d'examen ultĞrieur ni de rĞvısıon. 

V I 

l'avancement des tıavaux de 
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-el-Muhaisin avec le Khor-el-A.em â 9 

t3 2 9 ^ A parür d'Oumm-Chir, la ligne 
bud-Ouest et atteint la longitude 45" â 

onale d'un petit lac connu aussi par le 
ıtu6 dans le Khorel-Azem â quelque dis-
uest de Chouaîb. De ce point la ligne 
Sud le long du marecage jusqu'â la la-

: suit directement vers l'Est jusqu'â un 
it de Kouchk-i-Basra, de façon â iaisser 

territoire Ottoman. De ce point la 
jusqu'au canal de Khaîyn â un point 
tre le Nahr-Diaidji et de Nahr-Aboul-
le medium filum aeguce du canal Kaiyin 

>ü celui-ci rejoint le Chatt-el-Arab, â 
Nahr-NazaîlĞ. De ce point ia frontiere 
Chatt-el-Arab jusqu'â la mer en laissant 
ıet6 Ottomane le fleuve et toutes les 
/ent aux conditions et avec les excep-

nent â la Perse: (1) l'ile de Mouhalla 
qui se trouvent entre celle-ci et la rive 
-el-Arab (rive persane d'Abadan); ('i) 
ntre Chetaît et MaaouiyĞ et les deux 
couhi qui sont toutes des dependances 
1 ; (3) tout îlot actuellement existant ou 
urrait se former et qui şerait reind par 
â l'ile d'Abadan ou â la terre ferme per-
Nahr-NazaîlĞ. 

noderne et l'ancrage de Mouhammera, 
aval de la jonction du fleuve Karoun 
Arab, continueront â se trouver sous la 
,e en conformitĞ du traitĞ d'ErzĞroum 
usse infirmer le droit d'usage ottoman 



de Sourke»-, ••• • 
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5st-Sud-Est forme ensuite la tonüfre 
t le dıstnct Ottoman Scbehrisor. Arrivee 
ladjar (Sud-Est de Kala-Eel et Nord-
n-Avroman) la frontiere continue â sui-
îistrale jusqu'â sa ramification du cûld 
au Nord de la valİĞe de Der^-Vouli el. 
persan le vil/age de Khan-Guennela et 

)ur le reste de la frontiere juscje'au Sir-
ion — â titre esceptionnel - dclinıitcra 
enant en consitİĞration ies changemeıUs 
produire â partir de l'annec 1818 jus-
;)5. 

Şirvan la frontiere coınmence pres dc 
l Tchami-Zimkan passe par la monl;iı;ıiL' 
;1) et descend un cours d'eau dc Tclıcmi-
te, en suivant la lignc du partaıje des 
fernier cours d'eau et la riviere qııi, prc-
dans le Bend-Banıo, porte d'aprcs la 
le nom de Pouchıi-Glıcrav (Aridıcnvcn-
sommet de Bcnd Bcno. 

suivi la crcte de Bamou (Bcmo). la 
:e au defilĞ de Derbendi-Dchoul (Dcrhcn-
; cours de lî rivicre de Zenjjuenc (Al)-
point le plus rapprochc du >omınct de 

t astronomiquc) el situc en aval du vıl-
:lıan. Elle montera sur cc sommct et pas-
r İes cretes des collines partaKcanI Ics 
•s de Tilekou et dc Scrkale, puis par İes 
mli-Baghan, de Djebel-Ali-Bcg, dc Bendcr-
c, de Sengler et d'Asengucran jusqu au 
mt de Tenghi-Hammam situc vıs-A-vıs 
Nord des montagncs de Karaw./. 
ontiere suivra le cours <le la nv.frc de 
u-au village de ce nom. Le sort du 





nvıfere de Gadyr dite Abi-Siri-Gadvr 
it sıtuce au Sud de Dalampcr et a rF . ı 

elle abüutit au col de Kcle-Chinc 
(İic-Chine la fronticre iaisse du cöte 

de Lavfene, y compris la vallee de 
tuee â TEst de Zerdt-Guel et au Sud 
'.) et du cöt6 turc les caux de Kevan-
ar les sommets et les cols suivants: 
Guel, Boz, Bareine, Seı-Schiva, Kdvi-
)e lâ la fronticre continue â suivre vers 
magistrale de Kandil, laissant -lu cf)i6 

s des affIuents de Kialou du cote 
ux de Poutdanan, Khydynava et Tal-
tendu que les tribus tmmıes (jui ont 
•ser l'etĞ dans lesdites valice'* aux suur-
<le Lavene restcront en joııissancc dc 

X mOmes conditions quc par Ic passe. 
au sommet de Scri-KcIc Kcliııc la li-

nvi-Djasousan et le col de Hamine, et 
e de Ve/.nĞ prts du ponı de Pour<le-
mission de delimitation aur.ı A se pro-
rt du village de Schenie, su' la basc du 
du stnltı qı<u. 
•-Berdan la fronticre monte sur les chaî-
;ba-Kyr, Berde-Spian, Berdc-Abnul Faih, 
esch. Elle suit ensuiıc le pariage des 
Lagav-Ghird, Donieri, Ic col de Khan-
imitö Sud de Tcpc-Salos Ams., lafron-
: les villages de Kandol curc) et kcsch-
ynava (persans) et a.teint le curant de 
dou (le petit Z»b > 
t le courant de Kıalou, la İr 
aissant du c0t6 persan la n' 
•t du cûtĞ turc la rive gauche 





I 

:nu que la frontİĞre entre k Perse et la 
acĞe comme suit: 
; au nord partira du bornage N" X X X V I I 
Turco-Russe, se trouvant prds de Serdar-

crete entre ie Grand et le Petit Avarat. 
ensuite vers le sud par les cretes laissant 
la vajİĞe de Damba, la localitĞ de Sar-

steme des eaux de Yarim-Kaya qui prend 
ud de la montagne d'Ayou Beg. L a fron-
uite â la Perse la localite de Boulak Ba-
ours la plus haute crete dont l'eKtremitĞ 
â peu pres â 44 degrĞs 22 minutes Longi-
;res 28 minutes latitude. Puis, contournant 
le marais qui s'dtend â l'ouest de Yarim 
ere traverse le courant de Sary-Sou, passe 
ages Guirde-Baran (Turc) et Bazyrgan 
tıtant sur la crfete â Tcuest de Bazyrgan, 
des eaux marqu6 par les cretes de Sa-
Guir-Kdime, Kaniy-Baba, Guedouki-Kha-

(. 
dji la ligne traversera la valMe d'Egri-
it qui sera d6sign6 par la commission de 
conformitĞ du stain qııo en laissant â la 
es de Nado et de Nifto. 
ıce du village de Kyzil-Kaya (beliasor) 
•Ğs examen de la situation gĞogıaphique 
; versant Ouest du partage des eaux de 
vant appartenir â la Turquie et le ver-
^erse. 

oü le trac6 dĞfinitif de la frontıĞre laıs-
s du territoire Ottoman une section de 
sse prfcs de Kyzil-Kaya et qui rel>e le 
mâ â la province de Van, il est entendu 
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Ban6 c'est-â dire jusqu'â la hauteur 36 
i attıtude. „ 

Gouvernement Imperial Ottoman a sug-
modıfıcations â la ligne proposĞe dans le 
.nnexĞ â la note de l'Ambassade ImpĞriale 
late du 9/22 Août 1912 sub. N ' 264. 
lement ImpĞrial Ottoman a en outre an-

" une notice explicative de la situation 
u Zohab et de l'arrangement qu'elle pour-
pour arriver â une entente definitive et 

;c ie Gouvernement Persan dans cette Par-
ıtiere. „ 
e Imperiale de Russie a rĞpondu par une 
u 28 Mars/10 Avril 1913 sub. N" 78. Elle 
la dâciaratiön " par laquelle le Gouverne-
Ottoman reconnaît pour principe de la dĞ-
tronçon Ararat-Bane le sens prĞcis de l'Ar-

VaitĞ de 1848 dit d'Erzdroum, tel qu'il se 
t dans la note du 9|22 Août 1912 sub. 
•uant aux modifications proposees par la 
l'Ambassade Imperiale a d^clare, "tout en 
Sserve sur la question d'Egri-Tchaî, qu'elle 
sez insister sur la nĞcessite de n'apporter 
ication â la ligne etablie dans sa note du 

st'ion du Zohab l'Ambassade ImpĞriale 
en se rtservant dc presenter ses obser-

;s sur cette frontiüre, a Ğmis " son opi-
lemble du projet ottoman qui ne lui sem-
ıtir suffisamment pour l'avenir le maintien 
de la paix sur les frontieres. „ 
/3 Mai 1913 les Ambassades de Russie 
reta.'ne ont adressĞ une note identique 
le Prince Saîd Halim Pacba, accompa-
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R E L A T I F 

A L 4 DELIMimiON D E L A F R O N T I E R E 
T Ü R C O - P E R S A N K 

S İ G N E A G O N S T A N T I N O P L E L E 4 / 1 7 N ö V E M B f i E 1913 

Les soussignes, 

S. A. le PrincB Saîd Halim Paclıa, Grand Vezir et Ministre 
des Affaires Etrangeres de l'Empire Ottoman ; 

Son Exc. Sir Louls Mallet, Ambassadeur Extraordinaire 
et Ministre Plenipotentiaire de Sa MajestĞ Britannique 
auprĞs de Sa Majeste ImpĞriale le Sultan ; 

Son Exc . Mirza Malımoud han, Kadjar EhtĞcham-uss-Salta-
nah, Ambassadeur Extraordinaire et Ministre Plenipoten
tiaire de Sa MajestĞ le Schah auprĞs de Sa Majeste 
ImpĞriale le Sultan ; 

Son Exc. M. da Giers, Ambassadeur Extraordinaire et 
Ministre Plenipotentiaire de Sa Majeste l'Empereur de 
Russie auprfes de Sa Majeste Imperiale le Sultan ; 

se sont reunis dans le but de con signer au present Pro-
tocole l'arrangement au sujet de la frontıere turco-persane 
intervenu entre ieurs Couvernements respectifs. 

Us ont commencĞ par rĞcapituler Ta marche que les 
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